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Horaire et lieu : 09 heures en visioconférence 
 
Pièces jointes annexées : 

 
Liste des documents transmis avant la séance de CLE 
Feuille d’émargement  
Diaporama de présentation 

 
 
Liste de présence : cf. liste d’émargement en pièce jointe 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

 

ORDRE DU JOUR : 
 

I. Points d’actualité 

II. Étude qualité sur le bassin Douze aval et l’Estampon 

III. Étude qualité sur le bassin Midour, une action du PTGE Midou(r) 

IV. Appel à projets sur la restauration des zones humides en tête de bassin versant 

 
 
 

  

 

RÉUNION DE LA CLE DU SAGE MIDOUZE 

Compte rendu de la réunion du 29 avril 2021 
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I. Points d’actualité 

Cf. diaporama de présentation (pages 2 à 7) 

 
Actualité sur l’assainissement non collectif : 
Mme Astrid BATS (Institution Adour) présente l’étude qui est menée depuis février/mars 2021, 
durant 6 mois, portant sur l’enjeu de l’assainissement non collectif sur le bassin de l’Adour, et plus 
particulièrement sur les bassins versants des 3 SAGE portés par l’Institution Adour, à savoir le SAGE 
Adour amont, le SAGE Adour aval et le SAGE Midouze. 
 
Sur le bassin de la Midouze, ce ne sont pas moins de 11 SPANC qui assurent la compétence de 
l’assainissement non collectif (3 dans les Landes et 8 dans le Gers). L’objectif de cette démarche 
est de centraliser et d’harmoniser les données des SPANC afin d’avoir un état des lieux des 
conformités des installations individuelles et évaluer des corrélations possibles entre la qualité de 
l’eau et la présence de secteurs sensibles en ANC. 
 
Cette étude répond à la mesure C3P1 du SAGE Midouze ciblant la mise en conformité des 
installations de l’ANC sur le territoire dont doit s’assurer la CLE. Elle est menée par Charlène SALIS, 
qui réalise ce travail dans le cadre de sa dernière année de master « Chimie Sciences du Vivant, 
parcours évaluation, gestion et traitement des pollution », à l’université de Pau et des Pays de 
l’Adour. 
 
Actualité sur la consultation du SDAGE/PGRI 2022-2027 : 
M. Jean-Jacques CHEVALIER (Agence de l’eau Adour-Garonne) présente le programme de 
consultation auprès des partenaires (jusqu’au 1er juillet 2021) et du public (jusqu’au 1er septembre), 
portant sur deux documents mis en œuvre à l’échelle du bassin hydrographique Adour-Garonne : le 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Plan de Gestion des Risques 
Inondation (PGRI). 
 
Le SDAGE, tout comme le SAGE, est un document de planification, à une échelle supra du SAGE, qui 
répond aux objectifs de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE). Le SDAGE est accompagné du 
PDM (Programme de Mesures) et est mis à jour tous les 6 ans, afin d’intégrer les nouveautés 
règlementaires et les actions d’adaptation face au changement climatique. Actuellement, nous 
sommes dans le 2ème cycle du SDAGE, qui court de 2016 à 2021. Le prochain SDAGE s’étalera sur la 
période de 2022 à 2027. Tous les documents de planifications (SCOT, PLU, PLUi, SAGE) réalisés à des 
échelles inférieures au bassin Adour-Garonne doivent être compatibles avec le SDAGE, tout comme 
les décisions administratives relevant de la nomenclature loi sur l’eau ; pour autant le SDAGE ne 
créé pas de droit. 
 
Mme Stéphanie SWIATHY (DREAL Occitanie) ajoute que les avis SDAGE et PGRI doivent être transmis 
sur deux portails intranet distincts : celui de l’AEAG pour le SDAGE et celui de la DREAL Occitanie 
pour le PGRI. 
 
Mme BATS informe les membres de la CLE que l’ensemble des documents à consulter seront 
transmis aux membres de la CLE, avec la proposition d’avis rédigée en commun avec la cellule 
d’animation du SAGE Adour amont. Une réunion du Bureau est prévue le 25 mai afin de prendre en 
compte les remarques de chacun et de valider l’avis de la CLE Midouze sur le SDAGE et le PGRI. 
 
Actualité sur les premières étapes du PTGE Douze : 
Suite à l’information de la Préfète des Landes de la validation par la CLE du choix de la structure 
porteuse de l’animation de la démarche, Mme BATS informe que l’Institution Adour va également 
solliciter la Préfète des Landes pour lancer la procédure de sollicitation du/des garant(s) dans le 
cadre du bon déroulement de la concertation. 
 
Actualité sur l’avancement de la révision du SAGE Midouze : 
Dans le cadre de la révision du SAGE Midouze, l’état des lieux et le diagnostic du SAGE vont être mis 
à jour (démarrage en juin) et les premiers éléments seront présentés lors d’une journée d’ateliers 
en octobre. Mme BATS précise que cette journée aura pour objectif d’engager concrètement les 
discussions autour des enjeux et des besoins du territoire pour les futurs documents du SAGE. 
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II. Étude qualité sur le bassin de la Douze aval et l’Estampon 

Cf. diaporama de présentation (pages 8 à 18)  

 

M. Léo JAVELOT (Institution Adour, service gestion intégrée) présente le bilan de l’étude menée 

durant 3 ans sur les sous-bassins de la Douze aval et de l’Estampon. Cette étude avait pour principal 

objectif de déterminer plus finement l’origine de la dégradation de la qualité de l’eau sur ces sous-

bassins. 

 

Le suivi de 2017 à 2019 s’effectuait sur 17 stations portant sur des paramètres physico-chimiques et 

biologiques. Le paramètre le plus soumis à l’impact des pressions est le paramètre biologique avec 

les diatomées en compartiment déclassant dans la grande majorité, et ce sur les deux sous-bassins. 

 

Le laboratoire Aquabio a constaté qu’il était possible de faire des corrélations entre certains 

paramètres physico-chimiques (phosphore, les orthophosphates, les nitrites, l’azote) et la 

dégradation des diatomées, mais également avec l’occupation du sol. En effet, les zones 

industrielles, les forêts en mutation, entre autres, peuvent avoir une influence sur la dégradation 

de l’IBD (indice biologique diatomées). 

 

En conclusion, les résultats mettent en avant des pistes d’interprétation expliquant la dégradation 

du paramètre biologique. Cependant, le jeu de données est trop faible pour cibler une pression en 

particulier impactant l’indice diatomée, à l’échelle d’un sous-bassin.  

 

Synthèse des discussions :  

M. Patrick PONGE (SEPANSO) souhaite savoir en quoi les landes et les broussailles peuvent avoir un 

impact sur la qualité de l’eau, comme présenté dans les conclusions. Mme Mélina PAOLIN 

(Laboratoire Aquabio) précise que l’impact induit des landes et broussailles est lié à leur gestion 

(élagage soutenu, défrichement) qui apporte de la matière organique supplémentaire dans les cours 

d’eau entrainée par le ruissellement. 

 

M. Antoine LEQUERTIER (Syndicat mixte de développement des Landes d’Armagnac) demande si les 

précipitations exceptionnelles de cet hiver ont pu avoir un effet de dilution sur les pollutions du 

secteur et si des données avaient été relevées concernant les volumes de précipitations qu’il y a eu. 

De plus, il regrette qu’il n’y ait pas eu plus de suivis en sortie de stations d’épuration afin d’évaluer 

l’impact en sortie et la capacité de la dilution des cours d’eau sur les rejets d’assainissement.  

M. JAVELOT précise que les stations de suivi ont été volontairement implantées en aval éloigné des 

stations de traitement afin d’apprécier la capacité auto-épuratoire des cours d’eau, et dans 

l’optique que les résultats ne soient pas biaisés. Mme PAOLIN ajoute que cela permet d’englober 

l’ensemble des pressions présentes sur le tronçon, et pas seulement celle induite par 

l’assainissement ; un suivi de chaque rejet ponctuel aurait impliqué un maillage plus important, 

avec des stations de mesure à implanter au niveau de chaque point de pression identifié. M. 

CHEVALIER ajoute que les stations d’épuration traitant de gros volumes d’eaux usées sont dotées 

des mesures en amont et aval des stations, afin d’évaluer l’impact de la station sur le cours d’eau. 

Cette information plus précise est donc disponible par ailleurs. 

 

Au vu de la fréquentation de l’Estampon en termes de baignade, M. François HUBERT (communauté 

de communes Landes d’Armagnac) se questionne sur les risques qu’il peut y avoir en lien avec les 

résultats présentés. Mme PAOLIN précise qu’au vu des paramètres étudiés pour l’étude, il est 

impossible d’infirmer ou de confirmer un risque sanitaire pour l’activité de baignade. Mme Marie 

BAREILLE (Institution Adour, responsable du service gestion intégrée) ajoute que les paramètres 

suivis pour les eaux de baignade sont des suivis bactériologiques (analyses effectuées par l’ARS sur 

les zones de baignade), qui n’ont pas été faits dans le cadre de cette étude, puisque cela n’en était 

pas l’objectif et que ce secteur n’est pas identifié comme zone de baignade règlementaire.  
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M. Olivier ROSES (Les Amis de la Terre du Gers) demande s’il ne serait pas intéressant de faire des 

contrôles en amont et aval des stations d’assainissement et des piscicultures en analysant les MES 

(matières en suspension). M. Ludovic MONTFORT (GDSAA) précise que l’ensemble des piscicultures 

du territoire sont dotées de mesures en amont et en aval suivant les paramètres physico-chimiques, 

biologiques et sédimentaires afin d’évaluer l’impact des piscicultures sur les cours d’eau.  

 

Mme BAREILLE rappelle qu’effectivement un suivi spécifique et réglementaire est assuré sur les 

rejets ponctuels des stations de traitement et des piscicultures. Elle précise également que cette 

étude avait pour objectif de départ l’identification des pressions de ces bassins par le biais un 

réseau de suivi régulier plus fin. Il en ressort qu’une multitude de facteurs et notamment des 

pollutions diffuses sont à l’origine des dégradations et qu’il faudrait déployer des suivis très coûteux 

pour identifier exhaustivement une (ou des) pression(s) sur un secteur donné.  

 

M. CHEVALIER informe la CLE que l’AEAG a réactivé le logiciel « PEGASE » qui permet de simuler la 

qualité de cours d’eau, et ainsi de prioriser les actions des PAOT (Programme d’Action Opérationnel 

Territorialisé) portés par les DDT sur les secteurs les plus sensibles. Et dans ce cadre-là, les données 

issues des stations de mesure de l’étude qualité Douze aval et Estampon vont être valorisées.  

 

 

III. Étude qualité sur le bassin du Midour, une action du PTGE Midou(r) 

 

Cf. diaporama de présentation (pages 19 à 35) 

 

Mme Marie-Laure PONS (Institution Adour, service ressource en eau) présente l’étude qualité sur le 

bassin du Midour qui va être menée dans le cadre de l’action CMU2 du PTGE Midou(r) : étudier la 

qualité sur le bassin du Midour. Cette étude va répondre à des objectifs qualitatifs, en appréciant 

l’intégration des 5 réservoirs de soutien d’étiage présents sur le bassin du Midou(r) et en évaluant 

les apports du bassin en amont des ouvrages. L’influence des réservoirs sur le fonctionnement des 

bassins aval sera donc analysée tout comme l’influence de la qualité des eaux entrantes sur la 

qualité et le fonctionnement des réservoirs. 

 

Cette étude, d’une durée minimale de 3 ans, sera portée par l’Institution Adour et suivie par un 

groupe technique spécifique. L’avancement de l’étude sera régulièrement porté à connaissance de 

la CLE ainsi qu’auprès du comité de suivi du PTGE Midou(r). 

 

L’étude portera les deux premières années sur les 3 réservoirs gersois. Les paramètres suivis seront 

physico-chimiques, biologiques et sédimentaires sur 16 stations de mesures, implantées en amont et 

en aval des ouvrages. 

 

En parallèle de cette étude, un travail va également être mené cette année 2021 (avril à août), 

portant sur le diagnostic des bassins amont des 3 réservoirs gersois. Cette caractérisation de chaque 

bassin versant des réservoirs va être menée par Lucie CALIOT, qui est accueillie à l’Institution Adour 

dans le cadre de son stage. 

 

Par la suite, les diagnostics des bassins amont et les réseaux de suivis seront généralisés aux autres 

réservoirs landais. 

 

Synthèse des discussions :  

M. ROSES souhaite savoir si dans les paramètres suivis les HAP (hydrocarbures aromatiques 

polycycliques) peuvent être rajoutés, notamment pour les sédiments des ouvrages.  
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Mme PONS précise que les HAP n’ont pas été retenus dans les suivis car ces éléments n’ont pas été 

pressentis comme pressions significatives sur les bassins étudiés. Le suivi engagé sur les lacs est une 

application de la diagnose rapide dans un objectif de caractérisation du plan d'eau. Afin de 

répondre à l'interrogation de M. ROSES, l'Institution Adour va se rapprocher de l'AEAG afin de 

connaître les résultats des mesures réalisées sur les HAP dans le lac de Saint-Jean, réservoir situé 

sur le bassin de la Douze, voisin du Midour et avec des bassins versants amont proches. Ceci 

permettra d'identifier par cette première approche une potentielle pression. Elle tiendra informé M. 

ROSES des échanges sur ce sujet, et en fera part au groupe de suivi de l’étude. 

 

Mme Sylviane LAPORTE (Midouze Nature) souhaite savoir comment les sylviculteurs vont être 

intégrés dans le travail qui va être mené pour cette étude. Mme PONS assure qu’un retour 

d’information régulier sera fait durant cette étude auprès du comité de suivi du PTGE Midou(r) et 

de la CLE, et que les acteurs locaux seront sollicités lors de l’élaboration des propositions d’actions 

correctives qui interviendra suite aux résultats de l’étude. Elle ajoute que si certains acteurs, non 

présents dans le groupe technique, souhaitent faire part de leur réflexion technique sur le sujet, il 

est toujours possible d’organiser une rencontre afin d’échanger plus exhaustivement sur l’étude. 

 

 

IV. Appel à projets sur la restauration des zones humides en tête de bassin versant 

 

Cf. diaporama de présentation (pages 36 à 38) 

 

Mm BATS rappelle que l’Institution Adour a répondu en 2020 à l’appel à projets de l’Entente pour 

l’eau (AEAG, Région Nouvelle-Aquitaine, Région Occitanie) en partenariat avec 3 structures locales 

et membres de la CLE : ADASEA 32, Syndicat du Midou-Douze, Syndicat de la Midouze. L’objectif de 

ce projet est la restauration de zones humides dégradées en têtes de bassins versants. Sur le 

territoire de la Midouze ce sont 6 secteurs qui ont été retenus, dont les actions de restauration 

s’échelonneront jusqu’en 2024. 

 

Mme BAREILLE précise que l’objet de ce projet est d’être dans l’opérationnel et de mener des 

travaux de restauration des zones humides, et de valoriser par la suite les actions qui seront menées 

auprès des acteurs locaux dans le but plus global d’instaurer une dynamique territoriale sur cette 

thématique. 

 

Synthèse des discussions :  

M. PONGE partage son étonnement sur les montant financiers alloués aux travaux. Mme BAREILLE 

précise que parmi les 6 secteurs géographiques identifiés, ceux présents dans le Gers englobent 

plusieurs sites (30 mares, 6 ha de prairies humides, 1 étang) au sein des sous-bassins ciblés, 

expliquant le volume financier prévu pour les travaux.  

 

M. PONGE souhaite savoir si ce sujet sera développé de façon plus exhaustive lors d’une prochaine 

séance. Mme BATS et Mme BAREILLE assure que l’avancement des actions du projet sera présenté 

en CLE et en comité de suivi du PTGE Midou(r). 

 

La vidéo de présentation de l’appel à projet sera envoyée avec le compte-rendu de la séance. 

 

 
M. Paul CARRERE clôture la réunion de la CLE et remercie l’ensemble des participants.   
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Annexe 1 : Documents transmis avant la séance de CLE du 29 avril 2021 

 

 
Le rapport-bilan de l’étude qualité Douze aval / Estampon et le dossier comportant l’intégralité des 
rendus des 3 années de suivi 
 
 
 

La fiche-action CMU2 du PTGE Midou(r) correspondant à l’étude qualité sur le Midou(r) 
 
 
 
Le dossier déposé dans le cadre de l’appel à projets « restauration de zones humides » 
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Annexe 2 : Feuille de présence de la séance de la CLE du 29 avril 2021 
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Annexe 3 : Diaporama de séance du 29 avril 2021 
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